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1. LE SECTEUR DE L’IRRIGATION : ETAT DES LIEUX ET ENJEUX 
1.1- Potentiel irrigable
Dès l’avènement de son indépendance, le Maroc a intimement lié son développement économique et social à la maîtrise de ses ressources en eau, et le développement de l’irrigation s’est inscrit dans le cadre d’une politique globale et intégrée de développement des ressources en eau visant la  valorisation des ressources en eau et l’optimisation des investissements dans le secteur de l’eau. 

Eu égard aux ressources en eau mobilisables pouvant être affectées au développement de l’irrigation, le potentiel des terres irrigables de façon pérenne est estimé à 1,36 millions d’hectares représentant près de 15% de la superficie agricole utile globale du pays estimée à 8,7 millions d’hectares. A cela, s’ajoutent environ 300.000 ha de terres irrigables de façon saisonnière et par épandage d’eau de crues.

Superficies irrigables (en ha)
	Type d’irrigation
	Grande Hydraulique
	Petite et Moyenne hydraulique
	Total

	Pérenne
	880.160 ha
	65 %
	484.090 ha
	35 %
	1.364.250 ha

	Saisonnière et de crue
	-
	-
	300.000 ha 
	100 %
	300.000 ha

	Total
	880.160 ha
	53%
	784.090 ha
	47 %
	1.664.250 ha


Le potentiel irrigable reste donc relativement limité, par rapport à l’étendue des zones arides, aux besoins en produits alimentaires de base de la population en constante croissance et à l’instabilité quasi-structurelle des productions en zones Bour de plus en plus affectées  par les sécheresses récurrentes.

1.2- Les réalisations 
Les efforts consentis, en matière de mobilisation des ressources en eau et d’aménagement des terres pour l’irrigation,  ont permis de concrétiser l'objectif du million d'hectares irrigués d'une façon pérenne. 
La politique volontariste poursuivie par le Maroc en matière de développement et de valorisation des ressources en eau dans l’agriculture, a permis de disposer d'acquis indéniables. Les superficies aménagées par les soins de l'Etat sont passées de 137.000 ha en 1967 à plus d'un million d'ha aujourd'hui. Les aménagements hydro-agricoles réalisés par les soins de l’Etat ont concerné aussi bien les périmètres de grande hydraulique (685.000 ha)  que les périmètres de petite et moyenne hydraulique (334.000 ha) répartis sur l'ensemble du territoire national et qui jouent un rôle déterminant dans la conservation des ressources naturelles, la valorisation des ressources en eau difficilement régularisables et dans la lutte contre la désertification. A ces aménagements réalisés par l’Etat viennent s’ajouter les aménagements réalisés par le privé qui portent sur plus de 400.000 ha.
1.3- Les impacts de l’irrigation 
Sur la production agricole
Depuis la mise en place de la politique d’irrigation, la mise en valeur dans les périmètres irrigués a enregistré des progrès notoires grâce à l'intensification et à la diversification des cultures sous irrigation. Les impacts les plus remarquables ont concerné : 
- les cultures sucrières : Si jusqu’à 1962, le Maroc importait la totalité de ses besoins en sucre, aujourd’hui, la production nationale de sucre couvre près de la moitié des besoins intérieurs de consommation, estimés à 980.000 tonnes (pour une production de nationale de 467.000 tonnes pour la campagne agricole 2000/2001).   La production nationale a connu une croissance soutenue grâce au développement de la betterave et de la canne à sucre dans les périmètres de grande hydraulique. Près de 60.000 ha sont emblavés en betterave et canne à sucre dans les périmètres irriguées du Tadla, Doukkala, Gharb, Moulouya et Loukkos. 
-l’arboriculture fruitière et le maraîchage: la production nationale de fruits et légumes couvre la totalité de la consommation interne et une partie importante de cette production est destinée à l’agro-industrie et l’exportation. Les avantages compétitifs dont dispose le Maroc pour certaines filières telles que les agrumes et le maraîchage primeur notamment la tomate constituent le fer de lance des exportations agricoles nationales et une source appréciable de devises et contribuent à l'essor des unités de conditionnement et des industries agroalimentaires.
Les cultures maraîchères qui occupent une superficie de près de 225.000 ha (campagne agricole 2001/2002) assurent une production de près de 4,4 millions de tonnes de légumes et fruits. Les superficies des cultures maraîchères sous serre destinées principalement aux productions de primeurs ont connu une extension rapide durant les deux dernières décennies passant de quelques centaines  d’hectares à la fin des années 80 à près de 10.000 ha  aujourd’hui.
Le secteur des agrumes occupe une place particulière dans l’économie agricole nationale tant par ses  impacts économiques (valeur ajoutée et exportations en devises, actuellement une superficie de près de 76.000 ha avec une production  de près de 1,3 million de tonnes couvrant ainsi la consommation intérieure et dégageant des excédents importants destinés à l'exportation. 
L’olivier sous irrigation couvre actuellement une superficie de près de 200.000 ha concentrée essentiellement dans les zones de Marrakech/El Kelâa et Béni Mellal et représente environ 50% de la production nationale et 75 % des exportations de conserves d’olives.
Les rosacées ont enregistré une extension constante au cours de la dernière décennie principalement dans la haute Moulouya en faveur principalement du pommier qui occupe près de 25.700 ha au niveau national. Hormis l’amandier dont la majeure partie se trouve en zones Bour, les autres rosacées sont pratiquées quasi-exclusivement sous irrigation. Les rosacées sous irrigation occupent actuellement (campagne agricole 2001/2002) une superficie de près de 57.600 ha  qui génère une production de près de 636.000 tonnes dont près de 60% de production de pommes.  
 -les produits laitiers : ont bénéficié du développement des cultures fourragères sous irrigation et les niveaux de satisfaction de la demande nationale en lait frais  et en produits laitiers ont progressivement augmenté grâce à la production des zones irriguées. Plus de 1,1 milliard de litres de lait frais correspondant à la couverture des besoins intérieurs de consommation de lait frais sont  produits durant l’année 2000 grâce à la production de fourrages verts, produit principalement en zones irriguées.
Sur le développement rural
L'extension de l'irrigation a permis également de promouvoir le développement rural à travers notamment l'augmentation et la stabilisation des revenus des ruraux. 
Plus que tout autre investissement agricole, l'irrigation joue un rôle capital dans l'entraînement des autres activités à l’amont et à l’aval de la production agricole. Les systèmes de production irrigués dégagent  de plus fortes valeurs ajoutées et sont de gros consommateurs de facteurs de production et de main d’œuvre. Les charges de production hors frais d’irrigation en zones irriguées sont en moyenne  de 3 à 8  fois supérieures à celles des systèmes de production des céréales en Bour. Cette différence donne une indication de l'impact de l'irrigation sur l'environnement socio-économique et sur les flux d'échanges qu'elle induit. L'irrigation contribue ainsi à l'essor des diverses entreprises et activités prolongeant et accompagnant l'irrigation. A l'amont, les industries de production et de fourniture des intrants, des services, de matériel et de matériaux et à l'aval l'agro-industrie, les services et le transport en sont les principaux bénéficiaires.
En matière de création d’emplois, on estime que les superficies cultivées sous irrigation procurent  près de 120 millions de journées de travail par an, soit environ 1.650.000 emplois dont 250.000 permanents, ce qui représente plus de 50 % des emplois générés par l'ensemble de la production agricole nationale. A cela s'ajoutent les emplois créés dans les autres activités à l'amont et à l'aval de l'agriculture irriguée.
Les études de post-évaluation menées sur certains projets de grande irrigation ont monté que les revenus engendrés par l'irrigation sont 4 à 8 fois supérieurs à ceux obtenus en situation sans irrigation. Par ailleurs, la stabilisation des revenus  permise par l'irrigation est aussi importante que l'accroissement de ces revenus, car c'est elle qui détermine l'adoption de stratégies d'investissement à moyen et long terme que l'on constate dans les exploitations ayant bénéficié de l'irrigation.
Les infrastructures créées à l'occasion des projets d'aménagement hydro-agricole contribuent à l'amélioration des conditions de vie des populations bénéficiaires : les réseaux de routes et de  pistes rurales créés ou renforcés dans le cadre du remembrement agricole ont permis le désenclavement des zones concernées. Le regroupement de l'habitat, facilité par le remembrement des terres, a créé les conditions favorables à la mise en place d'infrastructures socio-économiques telles l'électrification, l'eau potable, l'assainissement, l'école...
Sur l’économie nationale
Tant à l'amont qu'à l'aval de l’activité agricole, se sont développées des activités industrielles impulsées par le développement de l'irrigation.
A l'amont, la réalisation de l'infrastructure d'irrigation et des travaux connexes, a eu des retombées importantes sur les secteurs des travaux publics, de l'industrie et des services. Mais, c'est surtout à l'aval qu'un tissu agro-industriel important a été mis en place pour traiter une production agricole dont l'essentiel sinon la totalité provient des zones irriguées:
- 13 sucreries d'une capacité totale de l'ordre de 600.000 tonnes par jour de betterave et de canne à sucre;
- 13 laiteries d'une capacité de l'ordre de 500 millions de litres par an ;
- des centaines de stations de conditionnement, d'entrepôts frigorifiques et de conserveries de fruits et légumes pour une capacité supérieure à un million de tonnes par an.
- des unités d'égrenage du coton, des rizeries, etc.
Globalement, bien que les zones irriguées ne couvrent que 13% de la superficie agricole utile du pays, elles contribuent pour 45% de la valeur ajoutée agricole en année d'hydraulicité moyenne et à plus de 70% en année sèche et pour 75% des exportations des produits agricoles, ainsi malgré la persistance de la  sécheresse durant les campagnes agricoles 1998-1999 et 1999-2000, les exportations d'agrumes et de primeurs assurées en quasi-totalité à partir des zones irriguées, ont atteint en 2000 près de 758.000 tonnes soit une valeur de 3.694 millions de Dirhams ou l'équivalent de 67 % de la valeur des importations de blé durant la même année ou près de 97 % des importations de blé durant l'année 1999.
 2- LA GESTION DE L’EAU D’IRRIGATION
2.1-Les fondements de la politique de gestion de l’eau d’irrigation
Typologie des zones irriguées
A l’instar des pays méditerranéens, au Maroc, les caractéristiques extrêmes du climat méditerranéen ont fait de l’irrigation, dès l'antiquité, un facteur-clé de l’aménagement du territoire et du développement. 
Ainsi, et dans la volonté de s'affranchir durablement des risques de pénurie pour tous les usages de l'eau et de valoriser pleinement les ressources mobilisées, les pouvoirs publics se sont attelés à réaliser toute une gamme d’ouvrages hydrauliques structurants à buts multiples, (stockages, transferts, production d'énergie, distribution urbaine et agricole). L'irrigation y a naturellement pris, au fil des ans, une part très importante des volumes mobilisés.
Dans le secteur de l’agriculture irriguée, la politique d'intervention de l'Etat s’est toujours  différenciée selon 3 sous-secteurs:
· Le sous secteur de la Grande Hydraulique (GH) caractérisé par des ouvrages de mobilisation des eaux importants (barrages canaux adducteurs, réseaux) qui permettent un contrôle de l'eau et imposent un aménagement et une gestion coordonnée des ressources sur de vastes ensembles- Dans ce sous secteur la stratégie de l'Etat entièrement régulée par les dispositions du Code des Investissements Agricoles, a été caractérisée par une politique d'intervention très poussée, tant sur le plan de l'aménagement, que sur le plan de la gestion et de la mise en valeur. Pour l’aménagement, la gestion et la mise en valeur de ces périmètres d’irrigation, l’Etat a crée 9 Offices Régionaux de Mise en Valeur Agricole(ORMVA). Les ORMVA sont des établissements publics dotés de la personnalité civile et de l’autonomie financière et placés sous la tutelle du département  de l’agriculture. Dans ces périmètres, dont la superficie aménagée s’élève à près 680.000 ha , les tarifs de l’eau d’irrigation sont fixés par l’Etat. 

- Le sous-secteur de la Petite et Moyenne Hydraulique(PMH), qui comprend tous les périmètres irrigués de taille petite à moyenne  répartis sur la totalité du territoire national, et alimentés par des ressources en eau plus ou moins régulières, allant des épandages des eaux de crues, jusqu'aux périmètres alimentés par des ressources en eau pérennes (source, dérivation d'oued, barrage,...). Dans ce sous-secteur la stratégie de l'Etat a été caractérisée par une politique d'intervention limitée à l'aménagement et la réhabilitation des équipements pouvant aller de l'aménagement intégré type Grande Hydraulique dans le cas des périmètres de PMH modernes, à un aménagement ponctuel ou diffus dans les périmètres traditionnels. Dans les périmètres de PMH, dont la superficie aménagée a atteint près de 334.000 ha, la gestion du service de l’eau est confiée aux Associations des Usagers des Eaux Agricoles (AUEA), qui prennent en charge tous les frais d’exploitation d’entretien et de renouvellement des équipements du réseau d’irrigation. 

- Le sous-secteur de l'Irrigation Privée (I.P) qui comprend tous les aménagements individuels pour l'irrigation réalisés à l'initiative privée des agriculteurs, pouvant aller d'un aménagement rudimentaire à partir d'un puits pour irriguer parfois moins d'un hectare à un aménagement moderne de grande taille de plusieurs centaines d'hectares. Dans ce sous-secteur où la politique de l'Etat est principalement caractérisée par la mise en place d'un système d'incitation financières et techniques pour encourager l’investissement  privé, les frais du service de l’eau sont entièrement pris en charge par les promoteurs des projets. Les superficies aménagées par des réseau d’irrigation individuels par les soins de l’initiative privée à l’extérieur des périmètres d’irrigation collectifs  sont estimées à près de 400.000 ha irriguées en grande partie à partir des nappes d’eau souterraines.
2.2-Acteurs de la gestion de l’eau d’irrigation
Dans le cadre du modèle d'aménagement hydro-agricole adopté au Maroc, trois principaux acteurs interviennent dans la planification, l’aménagement et la gestion des ressources en eau. Outre  l’Administration qui intervient, en tant que promoteur et régulateur dans la réalisation des aménagements hydro-agricoles et leur  gestion, les ORMVA interviennent en tant qu’organismes chargés de l’aménagement et de la gestion des systèmes d’irrigation et de promotion de la mise en valeur agricole, et les agriculteurs interviennent en tant qu’utilisateurs de l’eau au niveau des exploitations agricoles et récemment les Agences de bassin sont chargées de missions  très larges de gestion intégrées des ressources en eau à l’échelle des bassins versants.
Ainsi, l’Administration intervient dans le processus d’aménagement et de gestion des systèmes d’irrigation par:
· L’identification et l’allocation des ressources en eau, dans le cadre des plans directeurs d'aménagement des eaux à l'échelle des bassins hydrauliques ;
· La détermination des choix et des options d’aménagement qui se fait à travers des études d’aménagement hydro-agricole, en fonction des spécificités de chaque périmètre et du contexte socio-économique. Le choix définitif des options d’aménagement est arrêté après consultation des agriculteurs par l’intermédiaire des élus locaux;
· La programmation et le financement des investissements nécessaires à la réalisation des aménagements hydro-agricoles, à leur réhabilitation et à leur maintenance ;
· La tarification de l’eau d’irrigation à travers la fixation des prix de l’eau d’irrigation conformément aux dispositions du Code des Investissements Agricoles (Dahir 1-69-25) ; 
· La vulgarisation des techniques rationnelles d’irrigation et l’incitation des usagers à l’adoption des bonnes pratiques d’irrigation notamment par l’octroi d’aides financières à l’équipement de leurs propriétés en techniques d’irrigation  économes en eau.
Au niveau individuel : les agriculteurs 

Le rôle de l’agriculteur est déterminant dans le processus d’utilisation et de valorisation de l’eau d’irrigation. En effet, c’est de son comportement et notamment de sa perception de la valeur de l’eau, en tant que facteur de production rare et essentiel à toute production intensive, que dépend:
· Son sens de la responsabilité vis à vis des équipements d’irrigation en tant que patrimoine collectif ;
· Sa souscription à la discipline collective qu’exige l’usage en commun des équipements ;
· Sa manière de conduire l’irrigation à la parcelle ;
· Son degré d’implication dans les instances de concertation et de décision qui régissent les relations entre les différents intervenants.
Au niveau des périmètres de Grande Hydraulique: les Offices Régionaux de Mise en Valeur Agricole ("ORMVA")
Depuis 1966, les pouvoirs publics ont opté pour la décentralisation au niveau régional par la création de structures autonomes intégrant l’ensemble des services nécessaires au développement de l’agriculture irriguée dans les grands périmètres.
Créées dans une optique d'aménagement d’ensemble dans des régions à fort potentiel agricole où l'eau s'avérait alors facteur limitant de développement.
Le rôle des ORMVA dans les périmètres aménagés,  consiste principalement à :
· assurer la réalisation des aménagements hydro-agricoles pour le compte de l’Etat;
· assurer l’exploitation et la maintenance des équipements pour garantir un service de l’eau permanent et efficient ;
· offrir un soutien adapté aux agriculteurs en matière de développement agricole;
· recouvrer les redevances d’eau d’irrigation et exercer la mission de police de l’eau.
Les ORMVA sont des établissements publics à caractère administratif dotés de la personnalité civile et de l’autonomie financière et placés sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture. 
Leur mission, définies dans leurs textes de création, porte sur la création et l'exploitation des ouvrages hydrauliques nécessaires à l’irrigation et à la mise en valeur agricole de leur région, ainsi que la gestion des ressources en eau à usage agricole qui leurs sont confiées globalement dans leurs zones d’action. 
Chaque ORMVA est administré par un Conseil d’Administration présidé par le Ministre de l’Agriculture, et composé des représentants des Directions techniques du Ministère, de représentants d’autres ministères, concernés et des représentants des agriculteurs.
Le comité technique, présidé par le Wali ou le Gouverneur de la province et comprenant outre les représentants des services de l’Etat, ceux des organisations et des élus locaux, est chargé de formuler des avis sur tous les problèmes intéressant l’activité professionnelle des agriculteurs.
Les ressources financières des Offices proviennent :
- des redevances payées pour les usagers ;
- des produits et bénéfices provenant de leur patrimoine et de leurs opérations ;
- des subventions de l’Etat ;
- des avances remboursables par le Trésor, des avances d’organismes publics, ou privés, ainsi que des emprunts autorisés par le ministère des Finances après avis du ministère de l’Agriculture.
Tous les Offices sont structurés selon le même type d’organigramme :
- au niveau du siège: six ou neuf départements ou services selon l’importance de l’Office ;
- au niveau du terrain: des subdivisions territoriales représentant les principaux départements opérationnels (aménagement, gestion et développement agricole) ;
- au niveau local des centres de développement agricole et des arrondissements de gestion des réseaux.
En tant que gestionnaires d'une ressource limitée, les ORMVA sont également tenus d’intégrer et de concilier la demande en eau de tous les usagers et l’offre de l’eau  en favorisant la solidarité et l’intérêt général sur l'ensemble du périmètre. C'est dans cet esprit que les ORMVA sont notamment appelés à gérer les crises en cas d'insuffisance exceptionnelle de la ressource. 
La tarification de l’eau assise sur les volumes consommés devrait inciter l'usager à ne consommer que l'eau qui lui est nécessaire, et donc à se comporter dans le sens de l'intérêt général d'économie de l'eau.
 Au niveau des périmètres collectifs: les Associations des Usagers des Eaux Agricoles (AUEA)
Ces associations regroupant les usagers au sein d’une organisation commune, se sont d’abord développées dans les périmètres traditionnels d’irrigation. Ces structures autogérées, dans le cadre de règlements intérieurs codifiés soit par des textes écrits soit par des contrats non écrits, ont des compétences pour réaliser et gérer collectivement leurs aménagements. Leurs statuts leurs confèrent des capacités en matière de délimitation du périmètre, d'expropriation pour les travaux, ou de recouvrement des redevances.
Ils assurent eux-mêmes l'exploitation et le petit entretien, voire même une partie des travaux dans les périmètres de PMH. Mais il arrive parfois, avec le temps, que la réelle solidarité qui animait les promoteurs de l'aménagement se dilue comme c’est le cas des associations créées depuis des longtemps dans certains périmètres traditionnel.
Dans les périmètres de Grande Hydraulique gérés par les ORMVA, le développement de la gestion participative à l’irrigation est dictée par le souci de créer des interlocuteurs valable pour impliquer les agriculteurs organisés sous forme d’associations dans le processus de prise de décision et de leur conférer progressivement les taches qu’elles peuvent réaliser plus efficacement que les ORMVA. 
Le gage de succès des ORMVA dans l’accomplissement de leur mission est d’amener les agriculteurs à participer de façon responsable dans la gestion des réseaux d’irrigation qui les concernent en premier lieux.

Au niveau des Bassins Hydrographiques : Les Agences de bassin

De création très récente (à partir de 1998), conformément aux dispositions de la loi sur l’eau, les agence de bassin ont pour principale mission de promouvoir une gestion intégrée, décentralisée et concertée des ressources en eau.
Les agences de bassin interviennent en concertation avec les acteurs sectoriels dans l’allocation des ressources en eau notamment à travers la programmation des dotations en eau à partir des barrages.
Les redevances qu'elles prélèvent conformément aux dispositions de la loi 10-95 sur l’eau, devraient inciter les pollueurs et les utilisateurs de l’eau à adopter des comportements plus rationnel vis à vis de l’eau. Ces redevances qui ont pour objectif de gérer l’eau au mieux de l’intérêt général, se doublent d'une incitation des agences à investir dans la conservation et la protection des ressources en eau, puisque le produit des redevances est affecté à des aides financières aux actions de dépollution et de conservation de la ressource en eau.
 A travers la redevance d’utilisation de l’eau du domaine public pour l’irrigation fixée actuellement à 0,02 Dh/m3,  les agences devraient contribuer en particulier sous forme d’aides financières aux investissements de modernisation sources d'économies d'eau très importantes.
 La montée en puissance de ce mécanisme d’incitation devrait permettre d’orienter les comportements des usagers agricole dans le sens de l’intérêt général à savoir une meilleure valorisation des ressources limitées du bassin et leur gestion durable. 
 Au niveau de l'Etat
La complexité institutionnelle du secteur de l’eau au Maroc est le fait de la multiplicité des acteurs et des attributions sectorielles. La coordination et l’interministérialité jouent un rôle crucial dans la définition des politiques et dans les mécanismes de prise de décision. La loi n°10-95 sur l’eau a institué les mécanismes de prise de décision dans le domaine de l’eau basés une conception globale des orientations politiques et une action décentralisée selon les principes suivants:
-La concertation et la consultation dans la définition des orientations générales de la politique de l’eau à travers le Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat qui constitue l’espace de débat et de concertation au niveau national;
- La coordination et l’intégration des politiques d’aménagement et de gestion des ressources en eau à travers une planification intégrée des ressources en eau au niveau des bassins versants (Plan directeur de bassin) et au niveau national (Plan National de l’Eau);
- La décentralisation de la gestion à l’échelle de chaque bassin ou ensemble de bassins à travers les Agences de Bassin, établissement publics chargés ;
- La sensibilisation et la coordination au niveau local à travers les commissions provinciales de l’eau. 
Pour conforter ces principes au niveau du Gouvernement, le MATEE est investi de la mission de coordination de la politique de l’eau et une Commission Interministérielle de l’Eau qui regroupe tous les départements intéressés (aménagement du territoire, eau, environnement, agriculture, finances, santé, industrie …) est instituée auprès de la Primature pour  renforcer la coordination des politiques et des décisions du Gouvernement dans le domaine de l’eau.
Le département de l’Agriculture du Développement Rural intervient dans la prise de décision dans le secteur de l’eau à travers les missions qui lui sont dévolues en matière d’amélioration des conditions de production et de vie en milieu rural et de la définition et de la coordination de la politique gouvernementales dans le domaine du développement rural. C’est ainsi que ce département est chargé préparer les éléments de la politique de l’eau  et de l’aménagement sous leurs aspects agricole et rural.
L’Administration du Génie Rural et les trois directions qui lui sont rattachées sont chargées de coordonner l’action du Ministère en matière du développement et de la gestion des aménagements hydro-agricoles et des aménagements fonciers.
En vertu des missions qui leurs sont dévolues, leurs attributions portent sur :
· la définition et la planification des programmes d’aménagement hydro-agricole et fonciers;
· la définition des stratégies de développement et des options d’aménagement des périmètres irrigués. Cela couvre les objectifs, les choix techniques et technologiques ainsi que les formes d’aménagement et d’organisation des périmètres irrigués;
· le développement des stratégies et des concepts de gestion des périmètres irrigués et des périmètres de mise en valeur en bour;
· l’adaptation des instruments juridiques d’intervention pour la mise  en œuvre des politiques hydro-agricole et foncière;
· la capitalisation de l’expérience et l’appui technique aux structures d’intervention;
· le suivi et l’évaluation des réalisations.
La politique volontariste  de développement de l’irrigation entreprise par l’Etat s’est concrétisée par l’adoption d’une approche intégrée de la mobilisation et de la valorisation des ressources en eau et par les importants efforts d’investissement déployés.
Cette approche a été déclinée en un modèle d’aménagement hydro-agricole basé sur l’intégration des aménagements et de la mise en valeur agricole.  
Une politique hydraulique intégrée 

Devant l’importance et les enjeux de la politique de mobilisation des ressources en eau et leur valorisation comme levier de développement, une planification rigoureuse et à long terme du développement des ressources en eau s’est  imposée pour optimiser l’allocation des ressources en eau mobilisables et rentabiliser les investissements nécessaires à la construction des barrages et à l’aménagement  des périmètres irrigués. 
C’est ainsi que, les principaux bassins hydrauliques ont fait l’objet d’une planification  intégrée au moyen de plans directeurs d’aménagement intégré des ressources en eau. Ce que le législateur n’a pas manqué de consolider dans le cadre de la loi n°10-95 sur l’eau.

Une approche intégrée de l’aménagement hydro-agricole
Le contexte socio-économique du monde rural et les impératifs de rentabilisation des investissements, militaient pour l’intégration de l’aménagement et la mise en valeur agricole dans la perspective  d’un usage efficient et productif de l’eau.

 L’Etat  a ainsi opté pour la réalisation de  l’équipement aussi bien externe qu’interne des  exploitations agricoles pour mettre à la disposition de l’agriculteur un outil d’irrigation opérationnel et performant permettant  une utilisation  rationnelle de l’eau d’irrigation. 
Cette intégration s’est traduite à travers le choix des technologies mises en œuvre en matière d’équipement en vue d’assurer l’économie d’eau et la maîtrise des coûts. 
 Une stratégie de durabilité et de pérennité  des aménagements
Ainsi, les bénéficiaires  des aménagements sont assujettis à une redevance pour usage de l’eau d’irrigation dans le cadre d’une tarification basée sur le recouvrement des charges d’exploitation, d’entretien et d’amortissement des systèmes d’irrigation. Cette tarification devrait promouvoir l’usage efficient et valorisant de l’eau d’irrigation et assurer la pérennité des équipements. 
Ainsi la tarification de l’eau d’irrigation appliquée, tout en incitant les agriculteurs à une utilisation rationnelle de l’eau,  devrait permettre de générer des ressources financières suffisantes pour assurer l’exploitation et la maintenance adéquates des équipements et leur renouvellement.  
Une politique d’équité et de justice sociale
Les principes d’équité et de justice sociale de la politique du développement de l’irrigation se traduisent par l’égalité d’accès au service de l’eau pour l’ensemble des usagers à l’intérieur des périmètres délimités et la  participation des bénéficiaires des aménagements hydro-agricoles à l’effort d’investissement consenti par la collectivité nationale à hauteur de 40% du coût moyen des aménagements.
3-LES INSTRUMENTS DE GESTION ECONOME DE L'EAU D'IRRIGATION 
3.1-Cadre général
L'expérience marocaine dans le domaine de la gestion de l'eau, s'est distinguée par la prise de conscience précoce de l'impératif de valoriser le potentiel hydraulique limité du pays, au mieux des intérêts de la collectivité nationale.
C'est ainsi que le Maroc a entrepris depuis plus de trois décennies une politique de planification intégrée de ses ressources en eau visant notamment les objectifs suivants :
-assurer une adéquation entre la demande en eau et les possibilités de mobilisation des ressources en eau ;
-donner une visibilité à long terme aux différents secteurs usagers de l’eau en matière de possibilités de développement des ressources en eau et d’allocation sectorielle de ces ressources.
Actuellement tous les bassins hydrauliques disposent de plans directeurs d’aménagement des ressources en eau. L’élaboration des ces outils de planification stratégique a été à la base d’établissement de plans régionaux de développement de l’irrigation.
Pour la mise en œuvre de sa politique d’irrigation, le Maroc s’est doté également d’un dispositif juridique et institutionnel qui s’est développé au fil des ans. L'ossature de ce dispositif est constituée des outils suivants:
Cadre juridique 

· Le Code des Investissements Agricoles (CIA)
Ce Code a constitué, depuis trois décennies, la cadre juridique de référence pour la régulation des relations entre l’Etat et les agriculteurs en matière de développement et de la gestion de l’irrigation. Dans ces principes le CIA consacre :
- une approche intégrée et ciblée de l’aménagement et de la mise en valeur agricole des zones irriguées, en vue de promouvoir un usage efficient et productif de l’eau d’irrigation. Le principe de base qui sous-tend cette approche est d’accompagner la mise en place des infrastructures d’irrigation par la création des conditions favorables à une véritable mise en valeur agricole à travers un effort de développement concentré et intégré dans les zones délimitées que constituent des périmètres d’irrigation;
- l’équité dans l’accès au service de l’eau d’irrigation. Les exploitations agricoles, situées à l’intérieur des périmètres d’irrigation, disposent des mêmes droits d’accès à l’irrigation. Pour ce faire, l’Etat réalise l’ensemble des aménagements requis y compris ceux internes aux propriétés agricoles et ce en vue de mettre à la disposition des agriculteurs un outil de production opérationnel ;
- L’obligation de mise en valeur des terres situées à l’intérieur des périmètres d’irrigation selon des normes de mise en valeur fixées en concertation avec les agriculteurs ;
- La tarification du service de l’eau d’irrigation, basée sur le recouvrement auprès des usagers d’une redevance pour assurer la continuité du service de l’eau et la durabilité des systèmes d’irrigation.
· La loi sur les Associations des Usagers des Eaux Agricoles
Cette loi promulguée en 1990, est venue compléter le dispositif juridique du Code des Investissements Agricoles en matière d'organisation des usagers des périmètres irrigués et de leur implication dans le processus de décision des aménagements hydro-agricoles.
· La Loi sur l'eau
Cette loi promulguée en 1995, tout en capitalisant les acquis du cadre institutionnel et juridique existant avant 1995, a introduit les principes novateurs suivants:
- la consécration du principe de la domanialité des ressources en eau. L'eau est considérée comme un bien public devant être géré aux mieux des intérêts de la collectivité nationale;
- l’institutionnalisation de la gestion des ressources en eau basée sur une planification prospective visant l'adéquation à long terme entre l'offre et la demande en eau des différents secteurs;
- une approche intégrée de la gestion des ressources en eau à l'échelle de chaque bassin hydraulique qui constitue l'espace adapté pour appréhender les problèmes de la gestion de l'eau;
- une gestion décentralisée et concertée des ressources en eau qui associe les pouvoirs publics et les usagers dans toute prise de décision tant au niveau de la planification qu'au niveau de la gestion opérationnelle des ressources en eau;
- une gestion conservatoire et valorisante des ressources en eau à travers l'instauration du principe "préleveur-payeur et pollueur payeur".
3.2-Outils économiques de gestion de l’eau d’irrigation
Dans un périmètre d’irrigation, les actions à caractère technique (- recherche - démonstration - formation pour aider les agriculteurs dans les choix optimaux, dans leur intérêt, des assolements et du mode de conduite de l'irrigation, compte tenu de son coût ; dispositions constructives et de gestion pour maximiser les performances des systèmes hydrauliques...)  doivent naturellement aller de pair et en harmonie avec les outils de gestion économique. 
Le modèle d’aménagement hydro-agricole adopté au Maroc depuis les années soixante, considère l’eau à usage agricole comme un bien ayant une forte dimension sociale (amélioration des conditions de vie et des revenus des ruraux, sécurité alimentaire…) sans que la dimension économique ne soit pour autant négligée notamment à travers la reconnaissance de l’utilité et du bien fondé des outils économiques pour une gestion efficace et efficiente de l’eau tels que la tarification du service de l’eau d’irrigation fondée sur le coût qui assure la durabilité du patrimoine collectif d’irrigation. 

Les deux principaux types d'instruments économiques utilisés au Maroc sont la tarification et les incitations financières à l’investissement dans les techniques d’irrigation économes en eau.
3.2.1 - La tarification de l’eau d’irrigation: 
Rôles assignés à la tarification de l’eau d’irrigation
Il ressort des principes de tarification édictés par le CIA et de l’exposé des motifs du dahir 1-69-25 que le souci du législateur est  dominé par la conciliation de trois principaux objectifs:
- un premier objectif de recouvrement des coûts, justifié par le souci de préserver l'intérêt de l'Etat (et en fin de compte du contribuable) qui  pré-finance et réalisé les lourds investissements nécessaires à  la mobilisation de l’eau et sa distribution, ainsi que l’intérêt de l'ORMVA qui supporte les charges récurrentes du service de l'eau. Cet objectif doit concourir en fait à réaliser plusieurs sous objectifs plus ou moins explicites à savoir, établir une certaine "équité" entre les zones qui ont bénéficié des lourds investissements de l'Etat et de l'eau d'irrigation, ressource rare et source de richesse, et les autres zones et  assurer la pérennité des équipements et du service de l'eau. Cet objectif qui vise l’équité est également recherché à travers la récupération de la participation directe auprès des propriétaires qui sont censés bénéficier de la rente foncière apportée par l'irrigation d’une part et à travers l’exonération des petits propriétaires d’autre part. Ainsi, l’Etat garde à sa charge 60 % des coûts de premier établissement, justifié par les effets indirects d’entraînement sur le développement économique global attendus des zones irriguées; 
- Un second objectif,  qui consiste à  tenir compte de la capacité des systèmes de production sous irrigation à extérioriser leur potentiel de production et donc à améliorer la capacité de paiement des agriculteurs. Cet objectif est intégré par le système tarifaire à travers la progressivité de l'application de la redevance d'eau dite taux d'équilibre  pour tenir compte de la progressivité des effets de l'irrigation et de l'apprentissage progressif  de la production sous irrigation ;

- un autre objectif fortement présent dans le modèle du CIA, il s'agit du souci de promouvoir un usage efficient de l'eau. Cet objectif est intégré dans le système de tarification à travers la structure de la redevance d'eau assise sur le volume d'eau consommé qui permet de passer à l'usager un signal tarifaire transparent et simple qui incite à l'adoption d'un comportement économe vis à vis de l'eau. Il est évident que ce signal tarifaire ne sera convenablement transmis et compris que s’il est accompagné d'un juste prix de l'eau incitateur à l'économie de l'eau et d’un système de comptage d'eau fiable. Il est à noter que le souci d’incitation à l’économie d’eau à travers le tarif de l’eau d’irrigation est renforcé lors de la révision de la tarification du CIA en 1996. Cette révision qui a introduit le principe d’une tarification différenciée par tranches de consommation ( décret 2-96-297 du 30 juin 1996). L’application de ce principe s’est cependant heurtée  aux difficultés pratiques de mise en œuvre notamment la nécessité de mettre en place et de maintenir des systèmes de comptage individuels et des systèmes de facturation et d’information fiables qui requièrent des coûts et des moyens qui ne sont pas disponibles actuellement.  
Principes de la tarification  de l’eau d’irrigation
Pour bien comprendre les principes de la tarification de l’eau d’irrigation au Maroc, il est important de comprendre les principaux traits qui caractérisent le modèle d'irrigation mis en place par le Code des Investissements Agricoles, à savoir:
-Une intervention directe de l’Etat selon une approche intégrée et ciblée. En effet, compte tenu de l'importance des investissements à consentir par la collectivité nationale pour le développement des périmètres irrigués et en vue de promouvoir l'usage rationnel de l'eau et s'affranchir des contraintes imposées par les structures agraires, l'Etat a adopté une politique d'intervention directe dans le processus de production agricole à travers un effort de développement concentré et intégré dans des zones géographiquement délimitées en raison de leur fort potentiel agricole ;
- Une participation des bénéficiaires de l'eau d'irrigation à l'effort financier consenti par la collectivité nationale en leur faveur, en prenant en charge 40 % du coût de création des infrastructures d’irrigation et en s'acquittant d'une redevance  pour usage de l'eau d'irrigation ;
- Au delà des interventions directes, l'Etat a également mis en place des mécanismes d'incitation à la réalisation des investissements privés pour l'aménagement des exploitations agricoles sous forme d'aides techniques et financières.
La tarification de l'eau d'irrigation est une composante du cadre institutionnel du développement de l'irrigation défini par le CIA (Dahir 1-69-25 et décret2-69-37).
En effet dans les périmètres délimités au sens du CIA ( article 6 du dahir 1-69-25), outre les obligations de mise en valeur et de respect des normes d'exploitation des périmètres d'irrigation mis à leur charge, les bénéficiaires des aménagements hydro-agricoles sont appelés à participer aux coûts consentis par l'Etat à concurrence de 40% des coûts d'équipement et de payer une redevance pour usage de l’eau d’irrigation 
La participation financière des bénéficiaires revêt deux formes :
· Une participation directe à la valorisation des terres :
Le principe édicté par le CIA consiste en le recouvrement d'une partie des coûts de création des périmètres d’irrigation,  à travers une participation directe à la valorisation des terres irriguées assise sur l'hectare équipé. Cette participation est payée par le propriétaire dans le but de prélever une partie de la rente foncière apportée par l'irrigation.
Une fois les équipements d’irrigation achevés et l'eau amenée en tête de propriété agricole, les bénéficiaires contribuent à l'investissement, par une participation directe fixée en 1969 à 1.500 DH par hectare équipé. Cette participation directe a été revalorisée en 1984 à 30 % du coût moyen pondéré des équipements d’irrigation. 
Jusqu'à l’année 1997, cette participation directe est assortie d'exonérations pour les propriétés agricoles inférieures à 5 ha ainsi que pour les 5 premiers hectares des propriétés agricoles d'une superficie inférieure à 20 ha. En plus des exonérations, le législateur a prévu des facilités de paiements, sous forme de crédit bonifié étalé sur 17 ans, avec un délai de grâce de 4 ans, assorti d'un taux d'intérêt de 4 %. 
A partir de 1997, la participation directe à la valorisation des terres est  portée à 40 % du coût moyen pondéré d’équipement, les exonérations sus-mentionnées ont été abrogées et le taux d’intérêt du crédit est augmenté à 6 %. Par la même occasion, le législateur a introduit une participation à l’amélioration du service de l’eau, qui a pour but de couvrir les coûts d’équipement réalisés postérieurement à la mise en eau des périmètres d’irrigation. Cette participation est recouvrée dans les mêmes conditions que la participation directe à la valorisation des terres.  
· Une redevance pour l'usage de l'eau d'irrigation : 
Les principes édictés par le CIA, consistent en :
- la couverture de la totalité des charges d'exploitation d'entretien et d'amortissement des équipements externes d'irrigation par une redevance d'eau d'irrigation;
- la progressivité dans l'application de la redevance sus mentionnée pour favoriser l'apprentissage de l'irrigation et tenir compte de l’effet  de l’irrigation sur la mise en valeur (progressivité sur 5 ans  pour les cultures annuelles et 10 ans pour les plantations).
Les usagers de l'eau d'irrigation sont ainsi assujettis au paiement d'une redevance d’eau dite « taux d’équilibre » assise sur le volume d'eau utilisé qui couvre les charges récurrentes d'exploitation, d'entretien et l'amortissement des équipements d'irrigation.
En plus de cette redevance dite « taux d'équilibre », les usagers desservis par pompage d'eau payent une redevance supplémentaire destinée à couvrir les frais de pompage. 
Ainsi, la redevance d'eau d'irrigation payée par les agriculteurs est constituée de la redevance dite taux d'équilibre à laquelle vient s'ajouter la redevance de pompage, dans les périmètres où il est fait recours au pompage (zone de relevage et/ou avec réseau sous pression).
Depuis 1983, la redevance d'eau dite taux d'équilibre est révisée en fonction de  l'évolution des prix et des salaires selon une formule d'indexation fixée par l'arrêté interministériel 1154-83 du 13 septembre 1993 et la redevance de pompage est indexée sur le prix du Kilowattheure de l'énergie électrique en  moyenne tension fixé par l'Office National de l'Electricité. La révision de ces deux redevances est appliquée dès que le taux d'augmentation dépasse  5 %.
3.2.2- Les incitations financières à l’économie d’eau : 
Le système d’incitation à l’aménagement des propriétés agricoles pour l’irrigation, actuellement en vigueur, est basé sur l’octroi d’aides financières directes et indirectes aux agriculteurs qui réalisent des équipements ou des projets d’irrigation.

Des aides financières indirectes

Ces aides indirectes consistent en l’exonération des droits et taxes pour l’importation de certains équipements et matériels destinés à la réalisation de travaux pour l’irrigation. Ces équipements et matériels ne sont soumis qu’aux droits minimums à l’importation (2,5 %).
En vertu de ce dispositif, les matériels pouvant bénéficier de l’exonération des droits et taxes à l’importation se présentent comme suit:

	Matériels
	Références des textes autorisant l’exonération

	
Matériel d’irrigation localisée 


Abris pour serre
	Décret n° 2-83-605 du 29 juillet 1983

	
Matériels de forage et de sondage
	Décret n° 2-84-835 du 28 décembre 1983

	
Moteurs à combustion interne 


Pompes à axe vertical 


Pompes immergées
	Arrêté n° 965-83 du 2 août 1983

	
Asperseurs et pivots mobiles
	Arrêté n° 497-82 du 17 avril 1982


Des aides financières directes 
Les aides financières que l’Etat apporte directement aux agriculteurs pour l’aménagement de leurs propriétés agricoles peuvent être servies selon trois régimes :
  Régime des subventions pour l’équipement hydro-agricole des exploitations agricoles.
Ce régime, mis en œuvre depuis le 24 juillet 1986, est basé sur les dispositions de l’arrêté n° 1305-83 du 1er février 1985 tel qu’il a été modifié et complété. 
Selon ce régime, les aménagements et équipements éligibles aux aides financières de l’Etat se présentent comme suit :
	Opération


	Taux de subvention

	
Creusement de puits
	30%

	
Irrigation localisée : rampes, portes rampes, distributeurs et accessoires
	30%

	
Irrigation par aspersion : bornes d’irrigation, antennes, rampes, portes rampes et asperseurs (y compris les accessoires).
	10%


Régime de la prime à l’investissement
Ce régime, mis en place depuis le 28 septembre 1999, en application de l’arrêté n° 684-99 du 8 juillet 1999, est destiné, en ce qui concerne le volet irrigation, aux opérations suivantes :
	
Aménagement des exploitations agricoles en irrigation localisée 
	:
	2.000Dh/ha aménagé

	
Aménagement en irrigation par aspersion des exploitations agricoles situées dans les secteurs C3 du Gharb, Tnine Gharbia et Zemamra du périmètre des Doukkala, Garet du périmètre de la Molouya, M’hazem et Aït Amira du périmètre du Souss-Massa et Drader, R’mel et basses-collines du Loukkos
	:
	650 Dh/ha aménagé

	
Travaux de nivellement par laser dans les périmètres du Tadla et le secteur Triffa dans le périmètre de la basse Moulouya 
	:
	 400 Dh/ha nivelé


Le nouveau régime de subvention pour les projets d’irrigation localisée ou de complément 


	Projets d’irrigation localisée
Désignation des investissements
	Taux de subvention en % du coût des équipements réalisés  

	
	

	- Creusement et cuvelage de puits ou de forages.

	30

	-Fourniture et installation des équipements de pompage de l’eau y compris les travaux de génie civil  et les constructions d’abris pour stations de pompage.
	30


	- Construction de bassins pour le stockage de l’eau d’irrigation.
	30 ou 40 (*)


	- Fourniture et installation de matériels de filtration de l’eau d’irrigation, de fertigation et de chimigation y compris construction d’abris.
	30 ou 40 (*)

	-Fourniture et pose des conduites d’amenée et de distribution de l’eau d’irrigation, y compris les accessoires de raccordement et appareillages de contrôle et de régulation.

	30 ou 40 (*)

	-Fourniture et pose de tuyaux porteurs des distributeurs d’eau d’irrigation. 

	30 ou 40 (*)

	-Fourniture et pose des distributeurs d’eau. 
	30 ou 40 (*)


-------------------------------------------------------------------------------------------------------------
(*) Pour les propriétés agricoles situées dans les bassins hydrauliques déficitaires, le taux de subvention est de 40%  et 30 % pour les autres bassins.
Projets d’irrigation de complément
	Désignation des investissements
	Taux de subvention en % du coût des équipements réalisés  

	
	

	-Creusement et cuvelage de puits ou de forages 
	30

	-Fourniture et installation des équipements de pompage de l’eau y compris travaux de génie civil  et les constructions d’abris pour stations de pompage 
	30

	-Construction de bassins pour le stockage de l’eau d’irrigation.
	30

	-Fourniture et installation de matériels de filtration de l’eau d’irrigation 
	30

	-Fourniture et pose des conduites d’amenée et de distribution de l’eau d’irrigation, y compris les accessoires de raccordement et appareillages de contrôle et de régulation 
	30

	-Fourniture et pose des asperseurs, des pivots, des rampes frontales, des enrouleurs ou tout système similaire. 
	30


---------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Ce nouveau dispositif permet aux agriculteurs de bénéficier d’aides financières étendues à toutes les composantes d’un projet d’irrigation localisée notamment les équipements de fertigation et chimigation permettant de maîtriser l’eau et les apports de fertilisants facteurs critiques pour améliorer la productivité et la valorisation de l’eau. 
L’encouragement de l’adoption des techniques modernes d’irrigation constitue un levier crucial utilisé par l’Etat pour relever le défi d’une agriculture irriguée plus productive plus compétitive et durable. 
4- CONCLUSION
Avec la pression croissante sur les ressources en eau accentuée par les menaces des changements climatiques et de la globalisation des échanges, l'agriculture irriguée se trouve confrontée à de nouvelles exigences. En effet, les ressources en eau ne peuvent satisfaire que de plus en plus difficilement les demandes en eau des différents secteurs qui sont en perpétuelle augmentation, en raison de l'accroissement démographique et du développement  des activités économiques.
Dans ce contexte, pour faire face aux besoins alimentaires sans cesse croissants du pays, le secteur irrigué est appelé à produire davantage et mieux avec moins d’eau tout en restant compétitif et durable.
L'agriculture irriguée se trouve ainsi confrontée à un double défi qu'elle doit relever. Il faudra étendre l'irrigation à de nouvelles superficies et en même temps, améliorer les performances des périmètres irrigués.
Le premier défi : réside dans la poursuite de l'extension de l'irrigation qui s'impose, non seulement dans le cadre d'une politique hydraulique harmonieuse mais aussi et surtout compte tenu de l'aridité du climat qui réduit de plus en plus l'espace agricole productif du pays et des avantages comparatifs qu’offre l’irrigation en tant que levier pour améliorer la compétitivité de l’agriculture. Cette extension doit concerner en priorité une superficie de près de 120.000 ha dominée actuellement par les barrages existants.
Le second défi : consiste à améliorer les performances de l'agriculture irriguée dans son ensemble pour la rendre plus productive, plus compétitive et durable. Dans ce cadre, des marges importantes de progrès se situent dans l'économie de l'eau, l'intensification et l'accroissement de la productivité de l’eau.
Pour relever ces défis, il faut s'attaquer aux principaux leviers de l'amélioration des performances et de la  productivité de l’eau dans les zones irriguées à travers notamment les principales actions et mesures suivantes:
- la réhabilitation et la modernisation des équipements vétustes en vue de "mettre à niveau"  l'infrastructure d'irrigation, réduire les pertes d’eau dans les réseaux de distribution et améliorer le service de l’eau;
- le renforcement de la maintenance des équipements en vue d'améliorer la qualité du service de l'eau, d'assurer la pérennité des équipements et d'éviter les pertes d'eau dans les réseaux d'irrigation;
- la promotion de l'économie d'eau au niveau des exploitations agricoles par la poursuite de l'effort de développement et de diffusion des techniques adaptées, et des bonnes pratiques nécessaires à l'amélioration de l'efficience des systèmes d'irrigation et à la valorisation de l'eau et par l’octroi d’incitations à l’économie d’eau.
Ces actions n'auraient d'effets durables sans un accompagnement approprié et coordonné en matière :
- de poursuite de la mise à niveau du système de tarification de l'eau d'irrigation pour assurer la couverture du coût durable du service de l'eau constitué des charges récurrentes de fonctionnement, d’entretien et de renouvellement des systèmes d’irrigation et pour inciter les usagers à faire des économies d'eau.  Sur un plan stratégique, il s’agit de  passer progressivement d’une politique de subvention à travers les tarifs de l’eau à une politique d’incitation à l’économie de l’eau.

- de promotion de la participation des usagers à tous les niveaux de prise de décision, pour assurer leur implication effective dans la gestion des systèmes d'irrigation qui les concernent;
- de réforme du cadre institutionnel  du service de l’eau d’irrigation dans l’objectif de responsabiliser d’avantage l’ensemble des acteurs notamment les gestionnaires des réseaux d’irrigation sur la qualité du service et sur la couverture du coût durable du service de l’eau. Une des voies en cours de prospection serait le partenariat public privé pour développer de nouvelles formes de gestion type client fournisseur qui intègrent un troisième acteur « manager » orienté qualité de service et efficacité tout en préservant la gouvernance publique de l’eau pour assurer la durabilité des systèmes d’irrigation et l’équité dans l’accès au service de l’eau. 
-de promotion de la gestion intégrée et durable des ressources  en eau notamment à travers l’application du principe préleveur pollueur payeurs pour protéger les ressources en eau contre la surexploitation, la pollution et le gaspillage et asseoir une véritable politique hydraulique harmonieuse. 
-la maîtrise de l’impact de l’irrigation sur l’environnement; Le développement durable des systèmes d’irrigation requiert la mise en oeuvre de mesures appropriées pour la protection des ressources naturelles des périmètres irriguées contre les effets négatifs des mauvaises pratiques d'irrigation. Dans plusieurs zones irriguées des signes préoccupants de dégradation de la qualité des ressources en eau et en sol commencent à apparaître (salinisation des sols, pollution des eaux souterraines, surexploitation des nappes d’eau...) Ces effets, s’ils ne sont pas maîtrisés, risquent  à terme de compromettre la mise en valeur agricole dans ces périmètres. Il est donc d’un intérêt tout particulier que l’impact de l’irrigation fasse l’objet d’un suivi permanent permettant de disposer d’une bonne connaissance de l’état de l’environnement et des ressources naturelles pour anticiper certains  risques de détérioration et préparer au mieux les actions pour les contrecarrer. L’action dans ce sens, doit porter dans une première étape sur la généralisation de la mise en place d’observatoires pour le suivi des ressources naturelles au niveau des principales  zones irriguées.
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